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Introduction	
Croix Bleue Medavie est fière de vous présenter une soumission pour le programme de couverture à l’intention de Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données..  Nous vous remercions de cette opportunité de vous démontrer comment Croix Bleue Medavie peut vous offrir une couverture de soins de santé abordable, flexible et de haute qualité.

Nos produits

Croix  Bleue Medavie offre à ses clients une grande variété de produits autant sur une base régionale que nationale.  Tirant profit de décennies d’innovation et d’expérience auprès des conseillers et des courtiers de régimes collectifs, nous formulons des recommandations qui tiennent compte des besoins et des objectifs uniques de chaque entreprise.

Notre  régime offre à vos employés une couverture vie, invalidité, santé et dentaire, ainsi qu’une excellente protection-voyage. Il vous offre également la flexibilité de choisir tous les éléments qui constitueront votre régime : des options de couverture, des franchises et des pourcentages de remboursement flexibles, ainsi que des produits complémentaires comme le compte Gestion-santé. Grâce à ces particularités, Croix Bleue Medavie  se classe parmi les solutions de protection-santé les plus concurrentielles.

Au Québec, la garantie d’assurance invalidité est toujours assortie d'un programme d'aide aux gestionnaires.
Nos employés font la différence

Avec le temps, Croix Bleue Medavie a établi sa réputation d’excellence en matière de service à la clientèle et démontré sa valeur ajoutée pour ses clients.  Nous faisons preuve d’honnêteté et d’intégrité dans toutes nos transactions.  Notre succès est directement lié au mieux-être de nos clients et nous croyons que notre dévouement envers ceux-ci surpasse celui de nos compétiteurs.  Notre personnel est toujours amical, bien informé et toujours prêt à répondre à vos attentes.  
Plus qu’un payeur de réclamation, nous comprenons ce qui importe pour nos clients et reconnaissons l’importance que la couverture des employés et de leur famille demeure toujours abordable.  Nous espérons travailler de concert avec vous pour conserver un régime de protection qui soit adapté à vos besoins et qui évolue au même rythme que votre entreprise.   Nous avons les gens, les systèmes et l’expertise nécessaires pour vous assurer d’un régime efficace et efficient.
Croix Bleue Medavie est détenteur d’une licence de l’association canadienne des Croix Bleue lui permettant d’opérer en Ontario, au Québec et au Canada Atlantique.


Conditions particulières à notre soumission	

Les termes de cette soumission sont valables pour une période de Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données. jours suivant la date effective proposée sur la page frontispice.

Les termes contractuels et autres clauses administratives qui encadreront les garanties offertes dans notre soumission seront celles de notre contrat standard.

Lorsqu'applicable, la mise en commun offerte est conforme aux normes de la Société de compensation en assurance médicaments du Québec (SCAMQ), ainsi qu'aux normes EP3 de la Société canadienne de mutualisation en assurance médicaments (SCMAM). La certification EP3 vous protège contre les conséquences à long terme liées aux demandes de règlement élevées et récurrentes.  Toutefois, les conditions de mise en commun de cette soumission ont été déterminées en fonction du statut du certificat EP3 remis à Croix Bleue Medavie au moment de la demande de soumission. Il est donc important de comprendre que les conditions de mise en commun sont sujettes à modification s’il est démontré plus tard que le statut du certificat EP3 est différent de celui utilisé dans le calcul de la soumission ou si Croix Bleue Medavie n’a pas reçu la documentation pertinente complète avant l’émission du contrat.
Seules les personnes au service de l'employeur à titre permanent et temps plein à raison d'un minimum de Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données. heures par semaine et Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données. mois de travail continu sont admissibles à l’assurance.
Nous comprenons qu'il n'y a aucun employé saisonnier, temporaire ou contractuel, sauf ceux clairement identifiés dans la demande de soumission, le cas échéant.
Nous comprenons qu'il n'y a aucun employé travaillant à l'extérieur du Canada sur une base régulière, sauf ceux clairement identifiés dans la demande de soumission, le cas échéant.
Les conditions de notre soumission ont été établies sur la base des données fournies dans la demande de soumission. Nous nous réservons le droit d'annuler notre soumission ou d'en modifier le contenu et/ou la tarification dans l'une ou l'autre des circonstances suivantes:
i) les données fournies dans la demande de soumission, incluant la certification EP3, s'avèrent inexactes, incomplètes ou erronées.

ii) les données complètes sur les demandes de règlement payées ne sont pas fournies.

iii) un changement survient dans les données fournies dans la demande de soumission et ce, entre la date de production de la soumission et la date d'entrée en vigueur du groupe.

iv) un changement survient dans une loi ou un règlement qui affecte le risque.

v) plus de 50% des participants ont des liens familiaux entre eux.

vi) un changement démographique de plus de 25% entre la date à laquelle la proposition a été préparée et la date effective du groupe.
vii) la soumission n’est pas acceptée intégralement.

Modalités de la couverture	
Catégorie d’adhérents	Tous les adhérents	
	Maladie – Accident
	- Continuité : Toutes les garanties
- Période maximale : Pendant l’entière période d’absence ou jusqu’à la cessation d’emploi, sous réserve de la section Exonération des primes.
- Versement des primes : Oui, jusqu’à ce que débute l’exonération des primes pour certaines garanties.

	Mise à pied temporaire
	- Continuité : Toutes les garanties, à l’exception de la Garantie Invalidité de courte durée et la Garantie Invalidité de longue durée, s’il y a lieu. 
- Période maximale : Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
- Versement des primes : Oui

	Congé autorisé (incluant suspension disciplinaire)
	- Continuité : Toutes les garanties, à l’exception de la Garantie Invalidité de courte durée et la Garantie Invalidité de longue durée, s’il y a lieu. 
- Période maximale : Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
- Versement des primes : Oui

	Grève – Lock-out*
	- Continuité : Aucune garantie
- Période maximale : Sans objet
- Versement des primes : Sans objet

	Congé de maternité – Congé parental
	- Continuité : L’adhérent doit choisir entre maintenir toutes ses garanties ou n’en maintenir aucune.**
- Période maximale : Selon la période maximale prévue en vertu de la législation applicable.
- Versement des primes : Oui, si les garanties sont maintenues.



*Exception : Pour les assurés du Québec, la Garantie Médicaments est maintenue pendant 30 jours à partir du début de la grève ou du lockout, sous réserve du versement des primes.
**Exception : Les assurés du Québec doivent au moins maintenir la Garantie Médicaments, sauf s’ils ont une couverture médicaments en vertu d’un autre régime collectif.


Nom du groupe :	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Numéro de soumission :	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.

	
Classe A 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe B 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe C 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe D 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe E 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe F 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe G 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe H 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe I 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe J 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe K 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe L 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe M 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe N 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe O 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.
Classe P 	Erreur ! Aucun champ de fusion n'a été trouvé dans les enregistrements d'en-têtes de la source de données.









